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13, rue des Ajoncs  
44190 CLISSON 

08.2023-09 
ADMINISTRATION GENERALE 

OBJET : Contrats de location de batteries pour sept véhicules électriques 
 

 

VU le Code général des collectivités territoriales, notamment l’article L. 5211-10, 
 

VU la délibération n°28.03.2023-28 du Conseil communautaire en date du 28 mars 2023 portant 
délégation d’attributions du Conseil communautaire au Président, 
 
Considérant que Clisson Sèvre et Maine Agglo dispose de 7 véhicules électriques, achetés en 2017-
2018 et destinés aux déplacements des agents dans le cadre de leurs missions, 
 
Considérant la location des batteries de ces véhicules électriques pour une durée de 60 mois  
(5 ans), auprès du loueur DIAC, cotitulaire de l’accord-cadre conclu avec l’Union des Groupements 
d’Achats Publics (UGAP), avec des dates de commencement différentes, détaillées ci-dessous :  
 

 
 
Considérant la nécessité de renouveler les contrats de location des batteries de ces véhicules 
électriques à leurs échéances respectives, pour une durée de deux ans, 
 
Considérant les contrats de location de batterie proposés par la société DIAC Location, ci-annexés, 
 

Le Président de la Communauté d’agglomération Clisson Sèvre et Maine Agglo, 
 

  

TYPE DE 

VEHICULE
IMMATRICULATION

NUMERO ACCORD 

DEVIS CONTRAT 

LOCATION BATTERIE

DATE 

COMMENCEMENT 

LOCATION

DATE 

ECHEANCE LOCATION

ZOE EP-438-WD 35162362 22/12/2017 21/12/2022

ZOE EQ-899-XC 35162211 05/01/2018 04/01/2023

ZOE EQ-321-HJ 35162179 08/01/2018 07/01/2023

ZOE EQ-207-KQ 35182302 08/01/2018 07/01/2023

KANGOO EX-339-TQ 35263141 11/10/2018 10/10/2023

KANGOO EY-806-KM 35263117 30/11/2018 29/11/2023

ZOE EP-485-WD 35178953 22/12/2018 21/12/2023



M. Le Président : Jean-Guy CORNU Feuillet n°2023/                    
 

 
D É C I D E 

 
ARTICLE 1 : De signer les contrats de location de batterie proposés par la société DIAC Location, 
qui définissent les conditions dans lesquelles Clisson Sèvre et Maine Agglo loue les batteries pour 
ses véhicules électriques, tel que détaillé ci-dessous : 
 

TYPE DE 
VEHICULE IMMATRICULATION 

NUMERO ACCORD 
DEVIS CONTRAT 

LOCATION BATTERIE 

DATE  
RENOUVELLEMENT 

CONTRAT 

COUT TTC NOUVEAU 
CONTRAT / 2 ANS 

ZOE EP-438-WD 35162362 22/12/2022 1 656,00 € 

ZOE EQ-899-XC 35162211 05/01/2023 1 656,00 € 

ZOE EQ-321-HJ 35162179 08/01/2023 1 656,00 € 

ZOE EQ-207-KQ 35182302 08/01/2023 1 656,00 € 

KANGOO EX-339-TQ 35263141 11/10/2023 1 670,40 € 

KANGOO EY-806-KM 35263117 30/11/2023 1 670,40 € 

ZOE EP-485-WD 35178953 22/12/2023 1 656,00 € 

Total 
      

11 620,80 € 

 
 
DIT qu’il sera rendu compte de la présente décision au Conseil communautaire lors de la prochaine 
séance. 
 
DIT que la présente décision sera adressée à Monsieur le Préfet de Loire-Atlantique. 
 
DIT que la présente décision sera adressée à Madame la Trésorière Communautaire. 
« Pour extrait conforme au registre » 
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